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1. INTRODUCTION 

1. Le 14 decembre 2012, la Chambre de la Cour supreme a rendu sa decision relative it 
I'appel immediat inteIjete contre la decision de la Chambre de premiere instance 
ayant ordonne la mise en liberte immediate et sans condition de l'Accusee IENG Thirith 
(Doc. nO E138/1/10/1/517; la «Decision »). Dans sa Decision, la Chambre de la Cour 
supreme a infirme la decision de la Chambre de premiere instance en ce qU'elle n'assortissait 
d'aucune condition la mise en liberte de I' Accusee, et a ordonne que cette derniere soit placee 
sous Ie regime d'un contr61e judiciaire lui imposant : 

a. D'informer au prealable la Chambre de premiere instance, ou toute autre autorite 
officielle designee par elle, de tout changement d' adresse, 

b. De ne pas quitter Ie territoire du Royaume du Cambodge sans l'autorisation de 
la Chambre de premiere instance, 

c. De se soumettre tous les six mois a un examen medical realise par des medecins des ignes 
par la Chambre de premiere instance, et 

d. De se soumettre tous les mois a un controle de securite par les services de police 
judiciaire ou, a titre subsidiaire, si la Chambre de premiere instance l' ordonne, 
de communiquer tous les mois un rapport attestant du respect des mesures de controle 
judiciaire. 

2. La Chambre de la Cour supreme a egalement ordonne que Ie passeport et la carte 
d'identite de I' Accusee soient restitues it sa tutrice, it condition que ces documents ne soient 
pas utilises pour des voyages it I' etranger sans I' autorisation prealable de la Chambre 
de premiere instance. Elle a finalement enjoint aux services de police judiciaire d'effectuer 
tous les mois un contr61e sur Ie lieu de residence communique par I' Accusee afin de verifier 
que cette derniere y reside toujours bien et n'a pas quitte Ie pays, et de signaler toute menace 

. ., , , ,. , 1 
qUI auralt ete constatee pour sa secunte. 

2. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

3. Le 3 janvier 2013, la Defense de IENG Thirith (Ia «Defense ») a adresse it la Chambre 
de premiere instance une requete par laquelle elle lui a demande des precisions sur la maniere 
dont il fallait interpreter et executer les mesures de contr61e judiciaire ordonnees par 
la Chambre de la Cour supreme dans sa Decision (Doc. nO E138/1/10/1/5/8 ; la« Demande »). 

4. Dans sa Demande, la Defense fait valoir qu'illui est necessaire d'obtenir des informations 
detaillees concernant les modalites de mise en reuvre du regime de contr61e judiciaire impose 
it I' Accusee afin d'eviter que ne lui soit impose davantage de restrictions que celles prevues it 
ses droits fondamentaux concernant Ie respect de sa vie privee et sa liberte. Elle demande 
donc des precisions quant it la maniere dont il doit etre concretement donne effet 
aux conditions contraignantes ayant assorti la mise en liberte de l' Accusee. Elle sollicite 
en particulier les informations suivantes : 

a. Par quel biais et a qui l' Accusee doit-elle communiquer un eventuel changement 
d'adresse? 

b. La nature des examens medicaux semestriels; l'identite et les fonctions des personnes 
designees par la Chambre de premiere instance pour les effectuer; Ie lieu, la date 
et l'heure de ces examens; les autres parties a la procedure qui pourront eventuellement 

Decision on Immediate Appeal against the Trial Chamber's Order to Unconditionally Release the Accused 
IENG Thirith, Doc. nO E138/1/10/5/7, 14 decembre 2012 (la « Decision »), point VI (dispositif). 
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obtenir les rapports medicaux, ainsi que les procedures applicables au cas ou un nouveau 
trouble ou une nouvelle pathologie viendrait it etre detecte lors de ces examens medicaux, 
ou si l' Accusee tombait malade it l' avenir ou necessitait toute autre forme de soins 
ou de traitements medicaux. 

c. L'identite et les fonctions des personnes designees par la Chambre de premiere instance 
pour effectuer les controles de securite; la nature de ces controles; Ie lieu, la date 
et l'heure de ceux-ci, et l'identite des personnes qui superviseront les operations. 
La Defense considere qu'il n'est pas possible de determiner clairement si la Chambre 
de la Cour supreme entend instaurer un regime de deux types de controle distincts, 
it savoir un controle de securite effectue par la police judiciaire et un autre contra Ie 
effectue par l' Accusee par l'intermediaire de sa tutrice, ou si elle envisage de combiner 
ces deux controles en une seule visite de verification mensuelle devant donner lieu it 
un rapport. La Defense voit des incoherences dans les mesures imposees par la Chambre 
de la Cour supreme et un possible double-emploi des roles pour veiller it leur bonne 
execution, au vu de l'obligation qui pese egalement sur les autorites cambodgiennes 
de preserver la securite de l' Accusee. 

d. La procedure a adopter en vue d'obtenir l'autorisation prealable de la Chambre 
de premiere instance au cas ou l' Accusee devrait quitter Ie territoire du Royaume 
du Cambodge pour raisons medicales, compte tenu de l'etat de sante fragile de celle-ci 
et des lors que les cas d'urgences medicales sont, par nature, des raisons imperieuses 
requerant une intervention urgente. 

e. La procedure idoine it suivre dans Ie cas ou l' Accusee, en raison d'une incapacite 
physique ou mentale, ne serait pas en mesure de se presenter it un rendez-vous convenu 
a l'heure indiquee ou d'une toute autre fa90n se retrouverait dans une situation ou elle ne 
pourrait respecter les conditions as sorties it sa mise en liberte. La Defense insiste pour 
obtenir ces precisions des lors que toute violation constatee des conditions contraignantes 
irnposees it I' Accusee est susceptible de se solder par une restriction des droits dont elle 
• • 2 
Jomt. 

5. Ni les co-procureurs m les co-avocats principaux pour les parties civiles n'ont repondu 
a la Demande. 

3. MOTIFS 

6. La Chambre de prelIDere instance note l'absence de fondement juridique venant 
au soutien de la Demande. En effet, la Demande conceme une decision rendue par 
la Chambre de la Cour supreme. C'est a cette Cambre, seule, qu'il appartient, dans Ie cadre de 
la competence qui lui est inherente, d'interpreter ses propres decisions ou ordonnances pour y 
apporter les eclaircissements qu'elle juge necessaires. Le Reglement interieur ne confere 
aucune competence a la Chambre de premiere instance pour exprimer un avis sur une decision 
de la Chambre de la Cour supreme ou pour y apporter d'eventue1s eclaircissements3

. 

7. En consequence, la Chambre de premiere instance transmet la Demande a la Chambre 
de la Cour supreme - a laquelle elle joint un petit nombre de questions concernant des points 
specifiques qu'elle aimerait voir eclaircis - afin que celle-ci fournisse, Ie cas echeant, toutes 

2 IENG Thirith Defence Request for Clarification of the Execution of the Supreme Court Chamber's Decision 
on Immediate Appeal against the Trial Chamber's Order to Unconditionally Release the Accused IENG Thirith, 
Doc. n° EI38/1/1O/1/5/8, 3 janvier 2013 (la « Demande »), par. 8 a 28. 
3 Voir egalement l'article 606, alinea premier, du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge 
(qui dispose notamment que toutes les difficultes d'interpretation d'une decision de justice sont soumises 
a la juridiction qui l' a prononcee). 
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les precisions et instructions complementaires qu'elle pourrait estimer utiles. La Chambre 
de premiere instance peut en revanche deja preciser les contours des mesures qu'elle envisage 
de prendre pour mettre en ceuvre la Decision, comme Ie lui a demande la Defense, etant 
entendu que ces mesures pourront etre completees etlou modifiees en fonction des eventuelles 
precisions etlou instructions de la Chambre de la Cour supreme. 

3.1. Les mesures envisagees par la Chambre de premiere instance pour mettre 
en reuvre la Decision 

8. Sous reserve d' eventuelles instructions complementaires de la Chambre de la Cour 
supreme, la Chambre de premiere instance envisage de prendre les mesures suivantes pour 
mettre en ceuvre la Decision : 

3.1.1. Notification d'un changement d'adresse et/ou d'un deplacement a I'etranger 

. a) Dans toute la mesure du possible, l' Accusee ou sa tutrice doit informer les greffiers 
de la Chambre de premiere instance, au moins sept jours a l'avance, de tout 
changement d'adresse ou de tout deplacement a l'etranger. Le cas echeant, 
la Chambre de premiere instance confirm era son accord en la matiere aussit6t que 
possible. 

3.1.2. Examens medicaux 

a) La Chambre de premiere instance designera un psychiatre charge de proceder 
aux reexamens semestriels des aptitudes cognitives de IENG Thirith, en application 
des instructions enoncees aux paragraphes 67 et 68 de la Decision. 
EIle communiquera en temps voulu de plus amples informations concernant 
l'identite de ce psychiatre et la date a partir de laquelle commencera cette serie 
d'examens. 

b) Ces rapports periodiques d'expertise psychiatrique seront adresses a la Chambre 
de premiere instance, a la Defense de IENG Thirith, aux co-procureurs et aux co
avo cats principaux pour les parties civiles. 

3.1.3. Comptes-rendus concernant Ie respect des mesures de contrOie judiciaire 

a) Pour aut ant que l'Accusee lui donne, par l'intermediaire de sa tutrice, Ie dernier jour 
ouvre de chaque mois (a compter du vendredi 29 mars 2013), la preuve qU'elle 
reside toujours a l'adresse qu'elle a communiquee ainsi qu'un rapport sur, Ie cas 
echeant, toute menace concernant sa securite, la Chambre de premiere instance 
n'imposera aucune autre me sure de contr6le que ce soit par l'Accusee elle-meme 
ou par les services de police judiciaire. 
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3.2. Demandes de precisions adressees it la Chambre de la Cour supreme 

9. Dans Ie souci de mettre dument en ceuvre la Decision de la Chambre de la cour Supreme, 
la Chambre de premiere instance aimerait obtenir de cette derniere des precisions sur 
les points suivants : 

3.2.1. Examens medicaux 

a) La Chambre de premiere instance a retenu que les examens medicaux semestrie1s 
auxquels doit se soumettre I' Accusee se limitent it I' evaluation de ses aptitudes 
cognitives. Toutefois compte tenu de la reference faite au paragraphe 68 
de la Decision it un «etat de fragilite generale» de l' Accusee, elle demande 
it la Chambre de la Cour supreme de lui indiquer si la portee de ces examens est bien 
ainsi limitee.4 

b) Dans Ie cas ou la Chambre de la Cour supreme viendrait it imposer des examens 
medicaux plus generaux, la Chambre de premiere instance lui demande de preciser 
qui doit prendre en charge les frais de tels examens et des traitements susceptibles 
d'etre prescrits. 

3.2.2. Reponse a apporter en cas de constat de non-respect des mesures de contrOie 

judiciaire imposees 

Si, en depit de tous les efforts deployes par la Chambre de premiere instance, l' Accusee 
venait it ne pas respecter les conditions contraignantes assortissant sa mise en liberte, 
quelles sont precisement les sanctions qu'il y aurait alors lieu de prendre et it l'encontre 
de qui (1' Accusee etlou sa tutrice) ? 

4. DISPOSITIF 

PAR LES MOTIFS QUI PRECEDENT, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

REJETTE la Demande de la Defense tendant it ce qU'elle lui fournisse des precisions 
complementaires sur la maniere dont il convient d'interpreter et de mettre en ceuvre 
les mesures de contr6le judiciaire ordonnees par la Chambre de la Cour supreme dans 
sa Decision, 

TRANS MET la Demande, ainsi que la pn!sente decision, a la Chambre de la Cour supreme 
pour que celle-ci puisse, Ie cas echeant, fournir toutes precisions et instructions 
complementaires qu'elle estimera utiles, 

INFORME la Chambre de la Cour supreme des mesures expo sees ci-dessus qU'elle a 
envisagees pour mettre en ceuvre la Decision, mesures qui pourront etre completees etlou 

4 Le paragraphe 68 de la Decision est libelle comme suit: « La Chambre reconnait que des examens 
psychologiques visant a detecter des signes de demence et de troubles cognitifs, et consistant principalement 
en des tests de memoire et des questions personnelles generales, sont de nature a empieter sur Ie droit 
de l' Accusee au respect de sa vie privee. Elle estime neanmoins qu'au vu de la situation actuelle, l'effet intrusif 
de ces examens est tres limite. En raison de son etat de fragilite generale, l' Accusee a besoin de soins medicaux. 
Or, dans la me sure ou des examens medicaux permettraient de diagnostiquer des affections et, partant, 
de recommander des traitements, il est dans l'interet tant de l' Accusee que de la justice de disposer 
en permanence d'informations actualisees concernant sa sante mentale » [traduction non officielle]. 
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modifiees en fonction des eventuelles precisions etlou instructions de la Chambre de la Cour 
supreme, et 

DEMANDE a la Chambre de la Cour supreme de bien vouloir apporter les precisions 
souhaitees par rapport aux points specifiques enonces ci-dessus. 

Phnom Penh, Ie 26 mars 2013 

NIL Nonn 
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